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RÉSUMÉ: Le droit à réparation est l’un des principes ou piliers importants de
la justice transitionnelle. A cet égard, cette contribution examine sa mise en
œuvre dans le cadre du traitement des réclamations pour des réparations des
injustices historiques causées aux Africains et aux personnes d’ascendance
africaine par l’esclavage consécutif à la traite transatlantique, et la
colonisation. L’étude démontre que ces réclamations, portées actuellement
par l’Union africaine (UA) et la Communauté des Caraïbes (CARICOM), ont
pour fondement juridique le droit à réparation, dans le cadre de l’application
de la justice transitionnelle. Cette argumentation vise à remettre en cause la
pratique et la tendance actuelles des Etats ex-puissances négrières et/ou
coloniales (cas de l’Allemagne, de la Belgique, de la France, des Pays-Bas,
etc.) à assumer leur responsabilité pour ces injustices historiques dans le
cadre de l’assistance humanitaire et/ou de l’aide au développement. L’auteur
recommande, en conséquence, l’adoption et la mise en œuvre d’une
approche fondée sur les droits de l’homme aux réparations en faveur des
victimes de l’esclavage et de la colonisation et de leurs ayants-droits. Cela
requiert la participation effective de celles-ci et/ou de leurs associations au
processus de justice réparatrice en cours.

TITLE AND ABSTRACT IN ENGLISH

The right to reparation of victims of historical injustice caused by 
enslavement and colonialism
ABSTRACT: The right to reparation is among the four principles or pillars of

transitional justice. In this regard, this This presentation aims to examine its
implementation in the context of claims for reparations of historical harms caused to
Africans and peoples of African descent by the enslavement following the transatlantic
trade and colonialism, The contribution demonstrates that these claims, backed by the
African Union (AU) and the Caribbean Community (CARICOM), should be based on
the right to reparation, in the framework of transitional justice. This argument aims to
contest the ongoing practice and tendency of former slave and colonial powers (such
as the Germany, Belgium, France, The Netherlands, etc.) to ensure their responsibility
for these historical injustices in the framework of humanitarian and/or development
aid. The author therefore recommends the adoption and implementation of a rights-
based approach to the reparation for victims of enslavement and colonialism. This
requires the full participation of the latter and/or their affiliations to the proposed
restorative justice process.

TÍTULO E RESUMO EM PORTUGUÊS

O direito à reparação para as vítimas das injustiças históricas causadas pela 
escravatura e colonização
RESUMO: O direito à reparação é um dos princípios ou pilares importantes da justiça

transicional. Neste sentido, esta contribuição examina a sua implementação no
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contexto de pedidos de reparação pelas injustiças históricas causadas a africanos e
pessoas afrodescendentes pela escravatura após o comércio transatlântico de escravos
e a colonização. O estudo mostra que estas reivindicações, atualmente apresentadas
pela União Africana (UA) e pela Comunidade das Caraíbas (CARICOM), têm como
base jurídica o direito à reparação, no contexto da aplicação da justiça transicional.
Este argumento visa questionar a prática e tendência atuais das antigas potências
coloniais (no caso da Alemanha, Bélgica, França, Países Baixos, etc.) para assumirem
a sua responsabilidade por estas injustiças históricas no contexto da assistência
humanitária e/ou ao desenvolvimento. O autor recomenda, portanto, a adoção e
implementação de uma abordagem baseada nos direitos humanos para as reparações
das vítimas da escravatura e colonização e dos seus beneficiários. Isto exige a
participação eficaz das mulheres, bem como das suas associações no processo
contínuo de justiça restaurativa.

MOTS-CLÉS: droit à réparation; préjudice transgénérationnel; esclavage;
colonisation ou colonialisme; droit ou principe intertemporel; droit ou
principe «trans-temporel»; justice transitionnelle; justice réparatrice;
Africains et personnes d’ascendance africaine
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1 INTRODUCTION

Les réclamations des réparations des injustices historiques causées par
l’esclavage et la colonisation aux victimes et leurs ayants-droits ne sont
pas nouvelles. Ce qui est nouveau, c’est le contexte dans lequel ces
revendications sont exprimées. En effet, au courant de ces deux
dernières décennies, de plus en plus d’Etats et entités bénéficiaires de
ces injustices et/ou ayant participé à celles-ci reconnaissent
unilatéralement leur responsabilité, sans pour autant en tirer les
conséquences juridiques quant à la réparation de ces injustice. Certains
acteurs et bénéficiaires de la traite transatlantique des noirs et des
crimes commis dans le contexte colonial se limitent à des excuses
publiques, tandis que d’autres offrent des réparations symboliques,
sous le sceau de l’aide au développement aux Etats et communautés
victimes de ces injustices historiques. D’autres rejettent leurs
responsabilités, qui ne leur seraient pas imputables, au motif qu’elles
ont été commises par des ancêtres plus ou moins éloignés.

Tel n’est pas l’avis des organisations régionales qui, comme l’Union
africaine et la Communauté des Caraïbes (CARICOM) ont pris des
initiatives pour les réparations des injustices historiques causées aux
Africains et aux personnes d’ascendance africaine par l’esclavage et la
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colonisation. Ces réparations doivent être entières, conformément au
droit international. 

La CARICOM, l’Union africaine et la composante «tiers-mondiste»
du Commonwealth sont conscients du fait qu’en plus de porter
politiquement cet agenda, celui-ci doit être conforté par une
argumentation juridique. Cette préoccupation est aussi présente au
sein des instances compétentes de l’Organisation des Nations Unies.
Dans ce dernier cadre, plusieurs thèses ont été émises, en particulier
lors de la 38ème session du Groupe de travail d’experts sur les
personnes d’ascendance africaine, à New York, en décembre 2024. En
effet, le rapport des travaux de cet organe établit qu’une partie des
experts, s’appuyant sur la jurisprudence de la Cour interaméricaine des
droits de l’homme, a soutenu l’idée de faire juger les Etats esclavagistes
et colonisateurs pour crimes contre l’humanité par des mécanismes
judiciaires internationaux ou nationaux existants ou à créer. Le rapport
mentionne également une autre tendance privilégie la réalisation des
réparations symboliques, y compris les excuses publiques. Le rapport
reprend également la thèse de l’auteur de la présente contribution, qui
a participé comme expert à cette session, selon laquelle la justice
transitionnelle pourrait servir de cadre normatif et institutionnel pour
assurer la justice réparatrice des injustices historiques.1 En matière de
justice transitionnelle, le droit à réparation des victimes est un des
principes-clé pouvant servir de fondement juridique à la justice
réparatrice recherchée.

Dans le cadre de la présente contribution, nous allons nous pencher
sur le droit à réparation des victimes comme fondement juridique des
réclamations pour les réparations des injustices historiques liées à
l’esclavage et à la colonisation, et/ou de leurs ayants-droits, créanciers
de ce droit, tout en examinant la nature et la portée de l’obligation
correspondante des bénéficiaires des injustices à réparer, débiteurs de
la réalisation des réparations attendues. Avant de procéder à cette
analyse, il est important de se pencher, d’abord, sur le contexte de ces
réclamations.

2 LE CONTEXTE DES RECLAMATIONS POUR 
LES REPARATIONS 

La question des réparations des préjudices causés par l’esclavage et la
colonisation aux peuples africains et d’ascendance africaine est
débattue depuis plusieurs décennies. Elle fut au centre de la Conférence
mondiale sur le racisme et la discrimination raciale de Durban (Afrique
du Sud) en 2001. Toutefois, cette question a connu une accélération ces
dix dernières années. Plusieurs Etats ayant participé et bénéficié de
l’esclavage et/ou du colonialisme ont exprimé des regrets et présenté
des excuses publiques pour ces injustices historiques (Allemagne,
Etats-Unis d’Amérique, Pays-Bas, Belgique, France, Saint-Siège, etc). 

1 Nations Unies ‘Principles, Provisos and Pathways to Reparatory Justice for People
of African Descent’ A/HRC/60/77, 19 septembre 2025, paras 31-39.
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Convaincus de ce que ces excuses publiques ne suffisent pas à
réparer ce préjudice transgénérationnel de manière équitable et
satisfaisante et, surtout, à garantir leur non-répétition, les Etats et
peuples victimes de ces deux pratiques commencent à s’organiser, en
vue de coordonner leurs efforts dans leurs revendications aux Etats et
autres entités ayant hérité et bénéficié de l’esclavage et de la
colonisation et qui continuent à les perpétuer sous d’autres formes.
A cet égard, l’initiative la plus visible a été, à ce jour, le Plan en Dix
points pour les réparations adopté par la Communauté caribéenne
(CARICOM) en 2014. 

2.1 Le Plan d’action en Dix Points de la Communauté 
caribéenne (CARICOM)

La CARICOM, qui regroupe 8 Etats,2 est une organisation régionale
créée en 1972 avec pour objectif de développer la coopération entre ses
Etats membres, pour la plupart habités par des peuples autochtones et
d’ascendance africaine. C’est dans le cadre de cette mission que la
CARICOM a établi, en 2013, sa Commission pour les réparations
(CRC), dot les travaux ont abouti à l’adoption en 2014 du Plan d’action
en Dix Points de la CARICOM pour la justice réparatrice, qui vise la
réconciliation, la vérité et la justice pour les victimes de la traite
naguère, apporta son soutien à des activités esclavagistes, a également
présenté ses excuses à plusieurs occasions. 

Comme le souligne un document de campagne de la Commission
pour les réparations de la CARICOM.3

Dix ans après l’adoption du Plan d’action en Dix points, la
CARICOM a officiellement présenté ses revendications au Royaume-
Uni, lors du sommet du Commonwealth tenu dans les Iles Samoa à la
fin d’octobre 2024. Au-delà des échanges discordants entre les
dirigeants des Etats concernés, d’une part, et le roi Charles III et le
gouvernement britannique, d’autre part, il ressort des termes du
paragraphe 22 du communiqué final de ce sommet que:4 

2 Il s’agit des Etats suivants: Antigua et Barbuda; Bahamas; Barbades; Belize;
Dominique; Grenade; Guyane et Haïti. 

3 Les dix Points du Plan d’action de la CARICOM incluent: 1) la présentation des
excuses formelles; 2) l’adoption et la mise en œuvre de programmes de
développement pour les peuples autochtones; 3) le financement des
rapatriements en Afrique; 4) l’établissement d’institutions culturelles et pour le
retour de l’héritage culturel; 5) l’appui à ls réponse aux crises sanitaires; 6) le
développement de programmes d’éducation; 7) le renforcement des échanges de
connaissances historiques et culturelles; 8) la réhabilitation psychologique des
suites de la transmission des traumatismes; 9) la réalisation par les peuples
caribéens de leur droit au développement; et 10) l’annulation de la dette et la
paiement des réparations financières.

4 ‘Leaders’ statement: Commonwealth Heads of Government meeting 2024’
26 octobre 2024 8 https://production-new-commonwealth-files.s3.eu-west-2.
amazonaws.com/s3fs-public/2024-10/leaders-statement-commonwealth-heads-
of-government-meeting-2024.pdf?VersionId=k0i2QcE0WmUkimu7r.6G30eXK5
sp215o (consulté le 25 novembre 2025).
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Heads, noting calls for discussions on reparatory justice with regard to the
trans-Atlantic trade in enslaved Africans and chattel enslavement and
recognising the importance of the matter to member states of
Commonwealth, the majority of which share common historical
experiences in relation to this abhorrent trade, chattel enslavement, the
debilitation and dispossession of indigenous people, indentureship,
colonialism, black birding and their enduring effects, agreed that the time
has come for a meaningful, truthful and respectful conversation towards
forging a common future based on equity. Heads further agreed to
continue playing an active role in bringing about such inclusive
conversations addressing these harms, paying special attention to women
and girls, who suffered disproportionately from these appalling tragedies
in the history of humanity.

Le processus de revendications s’est renforcé récemment avec l’Agenda
de l’Union africaine pour les réparations, en développement depuis
2023, à la suite d’une initiative ghanéenne en 2022.5 

2.2 L’Agenda de l’Union africaine pour les 
réparations

Contrairement aux Caraïbes, la question des réparations des injustices
historiques a été abordée de manière dispersée sur le continent africain.
En particulier, au niveau de l’Union africaine, il convient de
mentionner l’initiative, demeurée sans suite, de la Commission de
l’Union africaine sur le droit international (CUADI), dès le début de ses
travaux en 2010, d’inscrire dans sa liste de thèmes à examiner, le sujet
sur «la réparation des dommages liés à l’esclavage transatlantique du
point de vue du droit international», confié alors au commissaire Blaise
Tchikaya (République du Congo).6 De même, la colonisation comme
une des causes profondes des traumatismes et crimes de masse
postcoloniaux en Afrique est mentionnée de manière marginale dans
l’introduction de la Politique de Justice transitionnelle de l’Union
africaine7 et dans l’Etude de la Commission africaine des droits de
l’homme et des peuples sur la justice transitionnelle et les droits de
l’homme et des peuples en Afrique.8

Sur le plan national, très peu d’Etats africains engagés dans des
processus de justice transitionnelle ont inclus la période ayant précédé
l’indépendance dans la sphère temporelle de leurs investigations,
hormis le Kenya et la Tunisie. La plupart des Etats concernés ont
considéré comme point de départ de la période à considérer la date de
leur indépendance. Ce choix n’est pas étranger aux pressions de

5 Union africaine, Doc. EX. CL/1421 (XLII), février 2023.
6 B Tchikaya ‘La Commission de l’Union africaine sur le droit international. Bilan

des trois premières années’ (2012) 58 Annuaire français de droit international
315. 

7 Union africaine Politique de justice transitionnelle, Addis-Abeba, février 2019 1.
8 Commission africaine des droits de l’homme et des peuples, Etude sur la justice

transitionnelle et les droits de l’homme et des peuples en Afrique, Banjul, avril
2019 3.
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bailleurs de fonds, dont la plupart se trouvent être des Etats auxquels
devrait être imputée la responsabilité des injustices historiques.9 

Par ailleurs, plusieurs Etats africains sont entrés en pourparlers
avec des Etats ex-colonisateurs pour discuter des abus coloniaux et des
réparations y relatives. On pourrait mentionner les cas de l’Algérie avec
la France, du Cameroun et de cette dernière et, en particulier, la
Namibie avec l’Allemagne. L’Accord de réconciliation signé par ces
deux derniers Etats a soulevé des réprobations aussi bien en Namibie
que dans les autres Etats africains. Cela a conduit les activistes des
droits de l’homme à développer un plaidoyer pour une approche plus
holistique et régionale à la question des réparations. Ce plaidoyer a pris
une accélération dans le contexte des campagnes lancées par le
mouvement Black Lives Matter à partir de l’assassinat de George Floyd
aux Etats-Unis d’Amérique en mai 2020.

Convoquée à l’initiative du chef de l’Etat du Ghana, Nana Addo
Dankwa Akufo-Addo, une conférence sur les réparations du crime de
l’esclavage et des abus de la colonisation s’est tenue à Accra en août
2022. Les participants à cette conférence qui a réuni aussi bien des
dirigeants politiques que des représentants de la société civile et de la
diaspora africaine, ont adopté la Déclaration d’Accra recommandant
une approche inclusive du traitement de cette question. Sur la base de
cette Déclaration, le gouvernement ghanéen a pris l’initiative de la
porter devant les instances de l’Union africaine, en adressant au Conseil
exécutif de l’Union une note conceptuelle sur la «constitution d’un
front uni pour promouvoir la cause de la justice et du paiement des
réparations aux Africains».10 La Conférence d’Accra a eu des
répercussions aussi bien au sein de l’Union africaine que dans la société
civile.

En effet, dans la foulée de la conférence d’Accra d’août 2022, la
Commission africaine des droits de l’homme et des peuples a adopté
une résolution sur l’Agenda de l’Afrique pour les réparations et les
droits humains des Africains dans la diaspora et des peuples
d’ascendance africaine.11 

En réponse à la Déclaration d’Accra d’août 2022 et à la résolution
de la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples, des
ONG ont développé des projets de plaidoyer pour la justice réparatrice
de l’esclavage et du colonialisme. A titre d’exemple, l’ONG African
Future Labs (AFALAB), basée à Bruxelles, a développé un programme
de recherche-action pour le renforcement des capacités de la société
civile dans ce domaine, concrétisé par la publication d’une note

9 Voir H van der Merwe et A Moyo ‘Transitional justice for colonial era abuses and
legacies: African versus European policy priorities’ in M Bergsmo, W Kaleck et
KY Hlaing (dirs) Colonial wrongs and access to international law (2020),
pp 41-67.

10 Union africaine (n 5).
11 Commission africaine des droits de l’homme et des peuples ‘Resolution on Africa’s

Reparations Agenda and the Human Right of Africans in the Diaspora and People
of African Descent Worldwide’ ACHPR Res. 543 (LXXXIII), 9 novembre 2022,
(https://achpr.au.int/index.php/en/adopted-resolution/543-resolution-africas-
reparations-agenda-and-human-rights-africans (consulté le 25 novembre 2024).
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d’orientation (policy brief) visant la mobilisation pour la réalisation de
l’Agenda de l’Afrique dans ce domaine.12

A la demande du Ghana, la question des réparations des crimes de
l’esclavage et du colonialisme a été inscrite à l’ordre du jour de la
réunion du Conseil exécutif de février 2023 et endossée par la
Conférence des chefs d’Etats et de gouvernement lors de sa 36ème
session ordinaire, qui a adopté une décision aux termes de laquelle
elle:13

1. Recalls the first Pan-African Conference on Reparations in April 1993
[…], which urged the international community to recognize the
unique and unprecedent moral debt owed the African peoples;

2. Further Recalls the 2001 Durban Declaration and Programme of
Action,on the effects of Racism, Racial Discrimination, Xenophobia,
and Related Intolerance, which provided a comprehensive and
visionary blueprint that embodies the world’s commitment to tackle
the scourge of racism in all its forms and manifestations;

3. Acknowledges the Continental Consultations on the Restitution of
Cultural Property and Heritage held in November 2021 and the AU’s
efforts aimed at the Return of stolen artefacts, including religious and
cultural relics;

4. Commends the Republic of Ghana for co-organizing the Conference
on the theme: ‘Advancing Justice: Reparations and Racial Healing’, in
August 2022, and its outcome document the Accra Declaration;

5. Takes Note that the Accra Declaration called on African nations, their
citizenry and political leaders, to enforce the demands for full
reparations from the responsible nations, institutions and
governments, given the negative impact visited by slavery,
colonialism, apartheid and genocide, on Africans and people of
African descent;

6. Directs the Commission, on consultation with Member States,
ECOSOCC, and other AU organs as well as RECs, to establish an
African Committee of Experts on Reparations and incorporate
therein, an African Reparatory Programme of Action and collaborate
with the Caribbean Community (CARICOM) to establish an African
Caribbean Joint Mechanism on Reparative Justice based on the
resolve of the Global African Diaspora Summit held in South Africa in
2012.

Dans la cadre des activités de suivi de cette initiative, le Ghana a
organisé une deuxième conférence à Accra, du 14 au 17 novembre 2023,
à l’issue de laquelle les participants ont adopté la Proclamation d’Accra
sur la constitution d’un front uni pour promouvoir la cause de la justice
et du paiement des réparations aux Africains». Aux termes de cette
Proclamation, les participants ont, notamment, recommandé: 1) la
création d’un comité d’experts sur les réparations, chargé de
développer une position africaine commune sur les réparations en vue

12 African Futures Lab ‘Vers un Agenda des réparations des crimes coloniaux et de
l’esclavage en Afrique’, Bruxelles, 8 novembre 2023.

13 African Union ‘Draft Decision on Building a United Front to Advance the Cause of
Justice and the Payment of Reparations to Africans (item proposed by the
Republic of Ghana’, Assembly/AU/Draft/Dec. 21 (XXXVI), 18-19 février 2023.
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de l’adoption d’un programme y relatif; 2) la mise en place d’un groupe
de référence pour donner un avis juridique sur l’agenda de l’Union
africaine sur les réparations; 3) l’établissement d’un Fonds mondial sur
les réparations basé en Afrique; et 4) le développement d’un cadre de
transcontinental de collaboration entre l’Union africains, la CARICOM
et la diaspora africaine en Amérique latine, en Amérique du Nord, en
Europe et au Royaume-Uni et dans le reste du monde; ainsi que, 5) la
proclamation de 2025 «Année des réparations» en Afrique.14 

Ces recommandations de la conférence d’Accra II ont été
approuvées par la Conférence des chefs d’Etat et de gouvernement
(Assemblée) de l’Union africaine lors sa 36ème session ordinaire, en
février 2024.

Dans le cadre de la célébration du thème annuel de l’Union
africaine pour 2025 «Justice pour les Africains et les personnes
d’ascendance africaine à travers les réparations», sa Commission a
adopté une note conceptuelle incluant une feuille de route pour la mise
en œuvre de ce thème aux niveaux continental, régional, national et
global. Cette feuille de route comporte dix axes stratégiques,
notamment: (i) le renforcement des cadres et mécanismes
institutionnels de l’Union africaine pour maintenir le momentum et
assurer la durabilité de l’agenda de l’Afrique pour les réparations;
(ii) l’opérationnalisation des réparations et la guérison raciale comme
un projet-phare de l’Union africaine; (iii) la formulation d’une position
commune africaine sur les réparations, y compris la justice réparatrice
et la guérison raciale; (iv) le développement et le renforcement des
capacités des Etats membres et des communautés économiques
régionales pour intégrer les réparations dans leurs politiques,
programmes et stratégies de développement; (v) la promotion d’un
engagement général et global sur les réparations, y compris la justice
réparatrice et la guérison raciale; (vi) le développement d’un cadre pour
la création d’un Centre d’excellence de réflexion et de recherche pour la
formation et l’organisation des stages sur les réparations, y compris la
justice réparatrice et la guérison raciale; (vii) l’établisse-ment et le
renforcement des partenariats multisectoriels et multi-acteurs sur les
réparations, y compris la justice réparatrice et la guérison raciale.15 Le
Conseil économique, culturel et social (ECOSOCC) de l’Union africaine,
organisme qui joue le rôle de point focal sur la question des réparations,
a organisé un colloque le 10 février 2025 à Addis-Abeba, pour présenter
la note conceptuelle et la feuille de route.16

14 Union africaine ‘Proclamation on Building a United Front to Promote the Cause of
Justice and Payment of Reparations to Africans’, Assembly/AU/Decl. 1 (XXXVI),
février 2024.

15 Union africaine/Conseil exécutif, + Concept Note on the African Union Theme of
the Year 2025. Theme: ‘Justice for Africans and People of African Descent
Through Reparations?, EX.CL/1528 (XLV) Rev. 1, https://archives.au.int/
handle/123456789/10608 (consulté le 15 février 2025).

16 Union africaine/Conseil économique, soxial et culturel, ‘ECOSOCC/Civil Society
Pre-Summit Symposium on the 2025 African Union Theme on the Year Justice
for Africans and People of African Descent Through Reparations, 10 February
2025. Concept Note’, ecosocc.au.int (consulté le 15 février 2025).
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Pour sa part, la doctrine africaniste/tiers-mondiste su droit
international n’est pas resté en marge des préparatifs autour de la
mobilisation de l’Agenda de l’Afrique sur les réparations au cours de
l’année commémorative 2025. 

C’est dans le cadre des opportunités offertes par le droit
international que la présente contribution voudrait examiner, dans la
section suivante, l’application de l’approche de coopération fondée sur
les droits de l’homme aux programmes et activités visant la mise en
œuvre des réparations dues aux Africains et aux personnes
d’ascendance africaine, victimes de l’esclavage et de la colonisation,
ainsi qu’à leurs ayants-droits.

3 LE DROIT À RÉPARATION DANS LE CADRE 
DE LA JUSTICE TRANSITIONNELLE

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et
de la protection des minorités de la Commission des droits de l’homme
de l’ONU (devenue depuis 2006 la Sous-Commission pour la
promotion et la protection des droits de l’homme), composée à l’époque
de 26 experts indépendants a servi de cadre de réflexion et de
codification des principes régissant la lutte contre l’impunité dans
l’administration de la justice. De ce processus sont issues, en
particulier, deux résolutions adoptées par la Commission des droits de
l’homme 2004 et approuvées par l’Assemblée générale des Nations
Unies en 2005, portant respectivement sur l’ «Ensemble de principes
pour la protection et la promotion des droits de l’homme par la lutte
contre l’impunité»,17 communément appelés «Principes Joinet» (du
nom du magistrat et expert français ayant le plus contribué à leur
formulation, en tant que rapporteur de la Sous-Commission) et sur les
«Principes fondamentaux  et directives concernant le droit à un recours
et à réparation des victimes de violations flagrantes du droit
international des droits de l’homme et de violations graves du droit
international humanitaire» (Résolution A/60/147), connus sous
l’expression de «Principes Van Boven», en reconnaissance au travail
réalisé par l’expert hollandais pour la finalisation de ces Principes. Ces
deux textes forment le fondement normatif du droit à réparation en
matière de justice transitionnelle. Le droit à réparation a été
particulièrement réaffirmé dans le cadre des procédures spéciales du
Conseil des droits de l’homme de l’ONU, qui a succédé en 2006 à la
Commission des droits de l’homme.

17 Nations Unies ‘Question de l’impunité des auteurs des violations des droits de
l’homme (civils et politiques). Rapport final établi par ML Joinet, en application
de la décision 1996/119 de la Sous-Commission, E/CN. 4/ Sub. 2/ 1997/20,
26 juin 1997, 18 et ss. Ce rapport ainsi que les principes y annexés ont été
actualisés en 2005 (Voir Nations Unies, ‘Report of the Independent to Update the
Set of Principles to Combat Impunity. Addendum: Updated Set of Principles for
the Protection and Promotion of Human Rights through Action to Combat
Impunity’, E/CN.4/2005/102/Add. 1, 8 février 2005).
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3.1 Le droit à réparation dans les «Principes Joinet» 

Les «Principes Joinet» incluent le droit à la vérité, le droit à la justice,
le droit à réparation et les garanties de non-répétition. Dans son
rapport final soumis à la Sous-Commission en 1997, Louis Joinet a
identifié les modalités de mise en œuvre du droit à réparation des
victimes des violations des droits de l’homme, en deux grandes
catégories comportant aussi bien les mesures individuelles que
collectives.

3.2 Le droit à réparation dans les «Principes Van 
Boven»

Les «Principes Van Boven» renforcent la portée du droit à réparation
des victimes des violations flagrantes des droits de l’homme et des
violations graves du droit international humanitaire à travers la
consécration d’un droit à un recours effectif au profit de celles-ci. En
effet, le droit à un recours effectif et à réparation a été renforcé par
l’obligation faite aux Etats de prendre les mesures prévues aux termes
du principe II des Principes fondamentaux et directives concernant le
droit à un recours et à réparation des victimes de violations flagrantes
du droit international des droits de l’homme et de violations graves du
droit international humanitaire (ci-après: Principes et directives).18 

Les victimes directes ou indirectes, individuelles ou collectives des
violations flagrantes du droit international des droits de l’homme et du
droit international humanitaire sont les titulaires du droit à un recours
effectif et du droit à réparation.19 Les victimes transgénérationnelles
des violations commises dans le contextes de l’esclavage et de la
colonisation sont également titulaires de ces deux garanties, au titre de
la justice transitionnelle réparatrice légitimant l’application à travers le
temps du droit international. Cela explique le qualificatif de trans-
temporel que nous accordons au droit applicable à cette réparation des
injustices historiques. Les principes et directives élaborés dans le cadre
de la Sous-Commission, tels qu’approuvés successivement par la
Commission des droits de l’homme, le Conseil économique et social,
ainsi que l’Assemblée générale des Nations Unies en 2005, ont été
appliqués aux réparations du préjudice causé par les injustices
historiques par des procédures spéciales thématiques du Conseil des
droits de l’homme, qui a remplacé la Commission des droits de
l’homme en 2006.

18 Basic Principles and Guidelines on the Right to a Remedy and Reparation for
Victims of Gross Violations of International Human Rights Law and Serious
Violations of International Humanitarian Law, E/CN.4/2005/59, Annex I,
21 décembre 2004 14. 

19 Basic Principles and Guidelines (n 18) 4.
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3.3 La consolidation du droit à réparation dans le 
cadre des procédures spéciales du Conseil des 
droits de l’homme20

Etabli en 2006, en remplacement de la Commission des droits de
l’homme, le Conseil des droits de l’homme a institué plusieurs mandats
au titre de ses procédures spéciales thématiques pour la promotion et
la protection des droits de l’homme. Parmi les mandats qui se sont
particulièrement impliqués dans la justice réparatrice pour les
injustices historiques, il convient de mentionner le rapporteur spécial
sur la promotion de la vérité, de la justice, de la réparation et des
garanties de non-répétition, le rapporteur spécial sur les formes
contemporaines de racisme et de discrimination raciale, ainsi que le
Groupe de travail d’experts sur les personnes d’ascendance africaine.

Dans son premier rapport établi en 2012, Pablo de Greiff
(Colombie), alors nommé en tant que premier rapporteur du tout
nouveau mandat, au titre des procédures spéciales publiques du
Conseil des droits de l’homme, sur la promotion de la vérité, de la
justice, de la réparation et des garanties de non-répétition.
Concernant spécifiquement le droit à réparation des violations
commises dans les contextes de l’esclavage et de la colonisation, le
rapporteur spécial sur la promotion de la vérité, la justice, la réparation
et les garanties de non-répétition sortant, Fabian Salvioli (Argentine), a
soumis un rapport thématique sur «les mesures de justice
transitionnelle et approches à adopter face au legs des violations graves
des droits humains et du droit international humanitaire commises
dans les contextes coloniaux».21 Dans ce rapport, le rapporteur spécial
a, d’emblée, souligné l’impératif de s’occuper de violations du droit
international des droits de l’homme commises dans les contextes
coloniaux, en raison de leur impact actuel.22 Il a reconnu la pertinence
des critiques adressées aux mécanismes traditionnels de justice
transitionnelle, lesquels se concentrent sur les violations actuelles ou
récentes des droits de l’homme et du droit international humanitaire au
détriment des injustices historiques, qui sont pourtant leurs causes
profondes.23 Il a examiné, en outre, les différents types de contextes
d’oppressions coloniales de peuples autochtones et de personnes
d’ascendance africaine. Rejetant les arguments relatifs à la prescription
de ces violations avancées par certains Etats coloniaux pour échapper à

20 Cette section est reprise du texte inédit d’une présentation faite par le présent
auteur à la 38ème session du Groupe de travail d’experts sur les personnes
d’ascendance africaine, sous le titre: suivant ‘Contribution à un principe “trans-
temporel” en matière de réparations du préjudice causé par l’esclavage et la
colonisation’, New York, 2-6 décembre 2024 8-16.

21 ‘Rapport du Rapporteur Spécial sur la promotion de la vérité, de la justice, de la
réparation et des garanties de non-répétition, Fabian Salvioli. Mesures de justice
transitionnelle et approches à adopter face au legs des violations graves des droits
humains et du droit international humanitaire commises dans les contextes
coloniaux’, A/76/180, 22 juillet 2021.

22 Rapport du Rapporteur Spécial (n 21) 3.
23 Rapport du Rapporteur Spécial (n 21) 3-4.
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leur responsabilité, le Rapporteur spécial a confirmé la nature continue
de ces violations et la nature transgénérationnelle du préjudice causé à
ces peuples et à leurs descendants, s’appuyant sur la jurisprudence de
plusieurs juridictions nationales, notamment aux Pays-Bas et au
Royaume-Uni mais également sur la jurisprudence de la Cour
interaméricaine des droits de l’homme dans plusieurs affaires.24 

Après avoir examiné les initiatives de justice transitionnelle
expérimentés dans ce domaine à travers le monde, au regard des
différentes dimensions de cette justice (vérité, justice, réparation et
garanties de non-répétition), 

le Rapporteur spécial a, notamment, recommandé, que les anciennes
puissances coloniales et aux Etats coloniaux de garantir aux victimes de
ces violations et de leurs conséquences actuelles «l’accès à un recours
effectif devant leurs tribunaux nationaux, afin que les plaintes et les
demandes de réparation pour le préjudice subi puissent être traitées sans
obstacles juridiques et procéduraux». Il a également recommandé à la
communauté internationale d’appuyer les efforts nationaux entrepris dans
ce domaine.25 

Les questions relevant du mandat du rapporteur spécial sur les formes
contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie
et de l’intolérance qui y est associée sont intrinsèquement liées aux
injustices historiques relatives à la colonisation et de l’esclavage. Elles
en constituent même l’héritage manifeste, comme l’illustrent les
violences raciales et le la discrimination systémique à l’égard des
personnes d’ascendance africaine dans les pays ayant prospéré de ces
deux pratiques.

En particulier, la Rapporteuse spéciale sortante Tendayi Achiume
(Zambie) a soumis en 2019 à l’Assemblée générale des Nations Unies
un rapport dédié aux obligations des Etats membres de l’ONU en
matière des droits de l’homme concernant les réparations de la
discrimination raciale causée par l’esclavage et la colonisation.
D’emblée, dans l’introduction de son rapport, la Rapporteuse spéciale
mentionne deux facteurs à prendre compte dans l’examen de la
question des réparations, dontles injustices raciales historiques et les
effets contemporains de celles-ci.26

Pour rendre les réparations possibles, la Rapporteuse spéciale
commence par préconiser la remise en cause des doctrines juridiques,
comme celle du droit intertemporel, qu’elle qualifie de «néocoloniale»,
qui ont constitué des obstacles majeurs à la réparation du préjudice
transgénérationnel causé par l’esclavage et la colonisation.27 Ensuite,
elle établit un lien direct entre l’esclavage et le colonialisme, d’une part,
et les formes contemporaines de la discrimination raciale héritée de la

24 Rapport du Rapporteur Spécial (n 21) 8-10.
25 Rapport du Rapporteur Spécial (n 21) 23-25.
26 ‘Rapport de la Rapporteuse spéciale sur les formes contemporaines de racisme, de

discrimination raciale, de xénophobie et d’intolérance raciale’, A/74/321, 21 août
2019 4.

27 Rapport de la Rapporteuse spéciale (n 26) 5.
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traite transatlantique et du colonialisme.28 Elle en déduit une
obligation de réparer le préjudice transgénérationnel causé par ces
deux pratiques. Cette obligation repose aussi bien sur le droit
international public que le droit international des droits de l’homme, en
dépit de la résistance des Etats ayant participé et bénéficié de celles-ci
et de leur propension à se limiter à la reconnaissance unilatérale de leur
responsabilité morale ou historique.29 Sur le plan du droit
international public, la Rapporteuse spéciale se réfère aux articles de la
Commission du droit international de l’ONU sur la responsabilité de
l’État30 comme suit:31

Conformément au projet d’articles sur la responsabilité de l’Etat pour fait
internationalement illicite, les Etats ont l’obligation de réparer un large
éventail de violations du droit international, y compris les violations du
droit conventionnel, ainsi que les crimes contre l’humanité, les violations
des droits de l’homme et les violations erga omnes. Toutefois, le projet
d’articles établit une norme assez stricte concernant la responsabilité
internationale d’un Etat et l’obligation de réparer qui en découle. Les
auteurs du projet d’articles refusent d’examiner l’obligation qu’ont les
Etats de réparer les dommages causés par des actes juridiques et
concluent plutôt que les Etats n’engagent leur responsabilité
internationale que pour des actes qui sont à la fois internationalement
illicites et qui leur sont attribuables. De même, le principe de
l’intertemporalité, largement reconnu, limite la responsabilité de l’Etat en
matière de réparations aux faits qui étaient internationalement illicites au
moment où l’Etat les a commis. Il ne constitue, toutefois, une interdiction
absolue. Des extensions dans le temps de la responsabilité internationale
s’appliquent: a) quand un fait continu se poursuit jusqu’à un moment où il
est considéré comme une violation du droit international; b) quand les
conséquences directes et continues du fait illicite sont considérées comme
internationalement illicites. Les deux exceptions sont essentielles dans le
cadre des réparations dues pour l’esclavage transatlantique et le
colonialisme, étant donné les séquelles résultant de la discrimination
raciale évoquée ci-dessus.

Elle a ainsi recommandé l’adoption d’une stratégie de réparation
fondée sur une approche globale visant aussi bien les aspects du passé
que les structures actuelles de discrimination raciale héritées de
l’esclavage et de la colonisation; d’une approche axée sur les victimes et
les survivants (descendants) et d’une approche inclusive impliquant ces
derniers dans tout processus de réparation.32 

Etabli en 2002, conformément à la Déclaration et au Programme
d’action de Durban de 2001, le Groupe de travail d’experts sur les
peuples d’ascendance africaine s’inscrit dans la même perspective que
le rapporteur spécial sur la promotion de la vérité, de la justice, de la
réparation et des garanties de non-répétition. En consacrant sa 35ème
session de décembre 2024 à l’examen des principes, dispositions et

28 Rapport de la Rapporteuse spéciale (n 26) 7-10.
29 Rapport de la Rapporteuse spéciale (n 26) 11.
30 Sur ce projet d’articles, voir T Demaria ‘Editorial: 20 ans des articles de la

Commission du droit international des Nations Unies’ (2021 51 L’Observation des
Nations Unies 9-12.

31 Rapport de la Rapporteuse spéciale (n 26) 15.
32 Rapport de la Rapporteuse spéciale (n 26) 25.
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voies d’accès à la justice réparatrice pour des crimes commis dans les
contextes de l’esclavage et de la colonisation, le Groupe de travail
voudrait, notamment, identifier les principes communs qui peuvent
guider les activistes, les avocats et les représentants des Africains et des
peuples d’ascendance africaine d’argumenter sur les dimensions
complexes politique, juridique, psychologique, intellectuelle,
économique et culturelle des plaintes pour la justice réparatrice; de
recommander un cadre normatif global, d’un plan d’action et du
matériel (tool kit) pour appuyer les mécanismes de formation, d’action
et de plaidoyer (aussi bien juridique que promotionnelle), de mise en
œuvre, de suivi et d’évaluation ainsi que les indicateurs y relatifs; de
recommander aux Nations Unies d’assurer le leadership, l’orientation
et l’appui à la justice réparatrice; de proposer des éléments de pour
l’intégration de la justice réparatrice dans le projet de Déclaration des
Nations Unies sur la promotion, la protection et le respect des droits de
l’homme des peuples d’ascendance africaine pour leur autonomisation
économique; et de proposer des éléments de langage pour une
résolution de l’Assemblée générale des Nations Unies sur la justice
réparatrice.33

Conformément à sa résolution 69/19 du 18 novembre 2014 portant
sur le Programme d’activités relative à la Décennie internationale des
personnes d’ascendance africaine, l’Assemblée générale a établi
formellement l’Instance permanente des peuples d’ascendance
africaine, aux termes de sa résolution 75/314 du 2 août 2021. Cette
Instance est un organe consultatif du Conseil des droits de l’homme,
dont la mission et de servir de plateforme de discussions et de
consultations entre les personnes d’ascendance et les parties prenantes
sur les voies et moyens d’améliorer la sécurité, la qualité de vie et les
moyens de subsistance des personnes d’ascendance africaine. Depuis
sa création, l’Instance permanente a déjà organisé trois sessions.

Il est intéressant de noter que l’Instance permanente a consacré sa
troisième session (avril 2024) au thème: «La deuxième Décennie
internationale des personnes d’ascendance africaine: lutte contre le
racisme systémique, justice réparatrice et développement durable».
Dans le rapport qu’elle a établi sur cette session, l’Instance permanente
constaté la persistance des inégalités structurelles dans l’économie
mondiale et elle a soutenu l’impératif d’une justice réparatrice pour
l’égalité raciale à l’échelle mondiale en faveur des personnes
d’ascendance africaine.34 Sur la base de ce qui précède et, concernant
en particulier la réparation des injustices historiques liées à la
colonisation et à l’esclavage, l’Instance permanente a recommandé:

[…]
c) Que les Etats membres et les organismes internationaux reconnaissent aux

personnes d’ascendance africaine le droit à la justice réparatrice pour le
colonialisme, l’esclavage, l’apartheid et les génocides et que cette justice

33 Nations Unies/Groupe de travail d’experts sur les personnes d’ascendance
africaine, ‘Principles, provisos and pathways to reparatory justice for people of
African descent’, 35ème session, New York, 2-6 décembre 2024 2-3.

34 Nations Unies ‘Rapport de l’Instance permanente pour les personnes
d’ascendance africaine sur sa troisième session’, A/HRC/57/68, 16 août 2024 13.
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réparatrice soit reconnue comme un droit dans le projet de déclaration des
Nations Unies sur la promotion et le plein respect des droits humains des
personnes d’ascendance africaine et dans le cadre de la deuxième Décennie
internationale des personnes d’ascendance africaine, dont la proclamation a
été demandée.»35

En effet, l’Instance permanente a fait cette même recommandation sur
la reconnaissance des droits individuels et collectifs des peuples
d’ascendance africaine à la justice réparatrice pour le colonialisme et
l’esclavage, dans ses contributions initiale36 et additionnelle37 faites au
Groupe de travail intergouvernemental sur la mise en œuvre de la
Déclaration et du Programme d’action de Durban sur le projet de
déclaration des Nations Unies sur la promotion, la protection et le plein
respect des droits humains des peuples d’ascendance africaine.

4 LA NÉGOCIATION ET LA MISE EN ŒUVRE 
DES REPARATIONS: POUR UNE APPROCHE 
FONDEE SUR LES DROITS HUMAINS

Comme le soulignent deux auteurs dans une étude récente consacrée à
la question sous examen,

Reparations for colonialism have become a topic for international work –
scholarly, activist, and political alike à for racial justice, international
human rights, and transitional justice. The topic has been taken up in
reports of UN Special Rapporteurs, the African Commission on Human
and Peoples’ Rights, as well as the newly founded Permanent Forum on
People of African Descent [….], among others. The conceptual starting
point of these reports and statements no longer seems to be if, but how to
adequately apply international human rights and transitional justice
standards to European colonialism. This prompts several questions as to
the location of these reparation claims within the existing international
legal framework on reparations, but also regarding the adequacy of this
framework for these types of claims given, in particular, their collective,
transgenerational and structural aspects.38 

La note conceptuelle de l’UA pour la célébration du thème de l’année
2025 («Justice pour les Africains et les personnes d’ascendance
africaine à travers les réparations»), prévoit, notamment, la création

35 Nations Unies (n 34) 14.
36 Nations Unies ‘Preliminary submission by the UN Permanent Forum of People of

African Descent’ 8, https://www-ohchr.org/sites/default/files/documents/issues
/racism/forum-people-african-descent/declaration/2022-10-13/ppad-prelim-
submission-declaration-pad.pdf (consulté le 21 novembre 2024).

37 Nations Unies ‘Complementary Submission of United Nations Permanent Forum
on People of African Descent to the Intergovernmental Working Group on the
Implementation of the Durban Declaration and Programme of Action on the
United Nations Declaration on the Promotion, Protection, and Full Respect of the
Human Rights of People of African Descent’ 8-9, https://www.ohchr.org/sites/
default/files/documents/issues/declaration/pfpad-igwg-contribution-2024.pdf
(consulté le 21 novembre 2024).

38 J Hackmack et S Imani ‘Reparations for European colonialism. from the
movement to the law and back?’ (2023) The Global Community Yearbook of
International Law and Jurisprudence 201. 
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d’un Fonds mondial des réparations basé en Afrique, avec l’objectif de
mobiliser les financements dus au titre des réparations.39 Bien
entendu, l’allocation des réparations dépendra elle-même des
négociations à mener avec les Etats, organisations régionales et autres
entités ayant bénéficiée des injustices historiques de l’esclavage et de la
colonisation. Ces négociations et les programmes de mise en œuvre des
réparations conclues devraient se faire selon une approche de
coopération fondée sur les droits de l’homme, c’est-à-dire impliquer les
victimes des injustices historiques à tous les niveaux du processus. Cet
aspect a été négligé dans le cadre de certains processus bilatéraux
(Allemagne-Namibie; Algérie-France; Cameroun-France) et unilaté-
raux de dialogue sur les crimes commis dans le passé colonial. 

Dans le cadre de la mise en œuvre de cette approche, visant à placer
les victimes au centre du processus, il convient de répondre à la
question de la représentation des victimes et de la référence expresse
aux principes de justice transitionnelle, dont le droit à réparation,
comme fondement juridique des réclamations et des réparations
allouées.

4.1 La représentation des victimes et de leurs 
ayants-droits

Un préjudice transgénérationnel a été causé aux Africains, aux
personnes d’ascendance africains et à la diaspora africaine par des
injustices historiques perpétrées dans les contextes liés de l’esclavage et
du colonialisme. Ces injustices furent légalisées dans des Etats
européens qui ont soutenu ces pratiques (exemple: le Code noir de 1685
en France) et dans les pays destinataires des esclaves dans le cadre de
la traite transatlantiques (cas des lois ségrégationnistes aux Etats-Unis
d’Amérique). A ce jour, ces injustices historiques sont perpétuées à
travers des formes contemporaines de racisme et de discrimination
raciale contre les Africains, les personnes d’ascendance africaine et les
membres de la diaspora africaine dans le monde, en général, et en
Occident, en particulier. Les personnes appartenant à ces trois
catégories sont les victimes de ce préjudice transgénérationnel, aussi
bien à titre individuel que collectif. Elles sont donc habilitées ou en
droit de saisir la justice nationale ou internationale pour réclamer
réparation. La pratique abonde d’exemples de saisines des cours et
tribunaux des Etats héritiers de l’esclavage et du colonialisme pas des
collectifs de victimes, soutenues par la société civile nationale et
internationale (cas des communautés Herero et Nama de Namibie
contre l’Allemagne). A quelques exceptons près (affaire des Mau Mau
du Kenya devant la justice britannique), la plupart de ces actions
judiciaires n’ont pas abouti à la réparation de leur préjudice. Les cours
et tribunaux des Etats concernés, appuyés par la doctrine classique du

39 Union africaine/Conseil exécutif, + Concept Note on the African Union Theme of
the Year 2025. Theme: ‘Justice for Africans and People of African Descent
Through Reparations?, EX.CL/1528 (XLV) Rev. 1, https://archives.au.int/
handle/123456789/10608 (consulté le 15 février 2025).
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droit international, se sont abrités derrière le principe intertemporel,
qui détermine que le droit applicable aux faits invoqués devrait être
celui existant au moment de leur perpétration. 

Bien entendu, les titulaires individuels du droit à réparation des
injustices historiques sont ressortissants des Etats désormais
indépendants pouvant assurer leur protection diplomatique. Cela
donne à ces derniers le droit de saisir les juridictions internationales
compétentes, notamment la Cour internationales de Justice., pour faire
prévaloir le droit de leurs ressortissants. A ce jour, plusieurs Etats ont
privilégié la voie diplomatique (exemple: commissions de recherche
historique sur le passé colonial), qui présente plusieurs limites, dont la
tendance des Etats héritiers de l’esclavage et du colonialisme à
reconnaître leur responsabilité morale et à rejeter celle de nature
juridique (cas de l’Accord de réconciliation entre l’Allemagne et la
Namibie de mai 2021 sur le génocide des peuples Herero, Nama,
Damara et San entre 1904 et 1908). 

La voie diplomatique devrait être complémentaire de la justice, car
la première dépend du rapport des forces alors que dans cette dernière,
la force revient à la loi ou mieux au droit. Sans remettre en cause la
stratégie adoptée collectivement par les Etats membres de la
Communauté caribéenne (CARICOM) et de l’Union africaine pour la
constitution d’un front uni dans ce dossier de justice réparatrice (qui
pourrait déboucher sur un dialogue dans divers contextes pertinents
(ONU, Commonwealth, Francophonie, etc.), stratégie importante pour
la réforme des structures et autres pratiques des relations
internationales contemporaines, force est de constater que la pratique
conventionnelle des Etats dans le domaine du droit international des
droits de l’homme (DIDH) regorge de principes pouvant s’appliquer
aussi bien dans le cadre de ces négociations diplomatiques que devant
les juridictions nationales et internationales (voir point VI). 

Les Etats concernés devraient tirer profit du contexte nouveau
dominé par la reconnaissance et les excuses publiques de ceux, Etats et
autres entités, qui ont pratiqué et favorisé ces injustices historiques et
continuent de les perpétrer à travers les formes contemporaines de
racisme et de discrimination raciale contre les Africains, les personnes
d’ascendance africaine et la diaspora africaine. 

4.2 La référence aux principes de justice 
transitionnelle, dont le droit à réparation 

Depuis deux décennies, l’Assemblée générale des Nations Unies a
adopté deux instruments contenant des principes (relevant du droit
coutumier) applicables, notamment, à la réparation du préjudice causé
aux victimes des violations graves, flagrantes et massives du DIDH et
du droit international humanitaire: il s’agit de l’Ensemble actualisé de
principes pour la protection et la promotion des droits de l’homme à
travers la lutte contre l’impunité 2005) et les Principes fondamentaux
et directives des Nations Unies concernant le droit à un recours et à
réparation des victimes de violations flagrantes du droit international
des droits de l’homme et de violations graves du droit international
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humanitaire (2005). Comme l’a démontré la pratique des organes des
Nations Unies (procédures spéciales, organes de traités, etc.), ces
principes (droit à la vérité, droit à la justice, droit à réparation et
garanties de non-répétition) sont applicables, mutatis mutandis, à la
justice réparatrice des injustices historiques causées par l’esclavage et
le colonialisme. Ils forment les fondements juridiques de ce que nous
qualifions de «justice transitionnelle réparatrice mondiale» «Global
Reparatory Transitional Justice». 

Bien entendu, les peuples et personnes victimes et/ou leurs ayants-
droits devraient être associés à ce processus de justice réparatrice à
l’échelle mondiale, par des mécanismes appropriés, y compris les
mouvements associatifs et la société civile. Ce processus devrait donc
être inclusif, prendre en compte aussi bien les droits civils et politiques
que les droits économiques, sociaux et culturels et intégrer le genre et
la dimension de la jeunesse.

En vue de lever l’obstacle constitué par le droit ou principe
intertemporel, nous proposons l’adoption d’un nouveau principe
«trans-temporel», qui justifie l’application des principes de justice
transitionnelle du fait du caractère transgénérationnel et continu des
injustices historiques et de leurs formes contemporaines. 

Sur la base ce qui précède, nous recommandons que le principe ou
droit   «trans-temporel» autant que les principes de fond de la justice
transitionnelle susmentionnés soient retenus et consacrés parmi les
principes à consacrer dans le projet de déclaration des Nations Unies
sur la promotion, la protection et le respect des droits de l’homme et des
peuples d’ascendance africaine et dans le projet de l’Assemblée
générale des Nations Unies sur la justice réparatrice.

5 CONCLUSION

Les réparations dues aux Africains et aux personnes d’ascendance
africaine pour les injustices historiques causées par l’esclavage et la
colonisation sont fondées juridiquement sur le droit à réparation des
victimes de ces injustices et de leurs ayants-droits. Ces réparations ne
devraient, en aucun cas, être rangées au titre des programmes
d’assistance humanitaire et d’aide au développement. Le droit à
réparation est un principe ancré en droit international et l’obligation de
le respecter constitue une norme impérative de celui-ci. D’où la place
centrale qu’il conviendrait de donner aux victimes et à leurs ayants-
droits dans le processus visant à la réalisation de ces réparations, des
négociations à la mise en œuvre des accords éventuels relatifs aux
réparations. Ces accords devraient inclure une clause reconnaissant
que les réparations obtenues reposent juridiquement sur le droit à
réparation des victimes et autres ayants-droits des injustices
historiques et transgénérationnelles causées par l’esclavage et la
colonisation.

L’implication de l’ECOSOCC de l’UA, à travers sa division en charge
de la société civile (CIDO) constitue déjà une bonne chose. Toutefois,
elle devrait être renforcée par la participation des associations de
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victimes et autres organisations de la société civile s’occupant
particulièrement de la question des réparations des injustices
historiques. Ces dernières ont toute la légitimité nécessaire pour
représenter les victimes et leurs ayants-droits et parler en leur nom.


